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PREAMBULE

La commune de Saint-Marcel d’Ardèche est couverte par un Plan de Prévention des
Risques d’inondation (PPRi)  approuvé par arrêté préfectoral  en date du 12 avril
2018.
La présente modification du PPRi porte sur le document graphique délimitant les
zones  mentionnées  aux  1°  et  2°  du  II  de  l’article  L562-1  du  code  de
l’environnement.

L’autorité environnementale consultée en application des articles R122-17-I et R122-
18-I du code de l’environnement a précisé, par décision de la formation d’autorité
environnementale  du conseil  général  de l’environnement  et  du développement
durable du 28 avril  2021, que le projet de modification du PPRi de Saint-Marcel
d’Ardèche n’est pas soumis à évaluation environnementale (Cf annexe 3).

1- Le PPRi de Saint-Marcel d’Ardèche

L’élaboration  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  d’inondation  (PPRi)  de  Saint-
Marcel-d’Ardèche a été prescrit par arrêté préfectoral du 13 juin 2014, prorogé le 11
mai 2017. A l’issue de la procédure, le PPRi a été approuvé par arrêté préfectoral du
12 avril 2018.
Le territoire couvert est délimité par la limite de débordement du Rhône et de ses
affluents le ruisseau de Souchas, le ruisseau de Belvezet, le ruisseau de Salaman,
ainsi que par un affluent de l’Ardèche, le ruisseau de Merlançon.

2- La modification du PPRi

2-1 Localisation de la modification
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2-2 Origine de la procédure de modification engagée

A  la  demande  des  propriétaires  de  l’unité  foncière  constituée  des  parcelles
cadastrées AE n°95, 96 et 97, le maire de la commune a sollicité une modification
ponctuelle de l’aléa du ruisseau du Belvezet, en se fondant sur la topographie des
lieux.
Une partie de l’unité foncière est actuellement située en zone inondable du PPRi,
notamment les 2 maisons d’habitation implantées sur le terrain.
Le ruisseau de Belvezet draine un petit  bassin versant avec un débit centennal
estimé à 4,7 m3/s. L'aléa modélisé au droit du terrain se caractérise par une simple
lame d'eau d'environ 20cm de hauteur, sur une emprise de 15 mètres.

2-3  Détail  de  la  modification  et  justification  du  recours  à  la  procédure  de
modification

La  modification  envisagée  est  très  limitée.  Elle  porte  sur  la  représentation
graphique de l’aléa, en précisant son emprise suivant la hauteur d’eau modélisée au
niveau du profil B24 (inchangée) et la topographie des lieux, notamment en tenant
compte du remblai important existant au niveau de la maison d’habitation situé le
plus en aval.
L’objet  de  la  modification  est  d’ôter  une  surface  d’environ  700m²  de  la  zone
inondable, surface correspondant en grande partie à l’emprise de cette habitation
et  à  ses  abords.  La  seconde habitation,  en amont  au niveau du profil  B24,  est
maintenue en zone inondable car elle dispose d’un sous-sol semi-enterré situé sous
la cote de crue de référence.
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La modification prescrite par arrêté préfectoral (annexe 2) a donc pour objet de
modifier ponctuellement:
- la carte des aléas du PPRi au niveau du ruisseau de Belvezet ;
- le plan de zonage dans ce même secteur.

Extrait de la carte des Aléas des ruisseaux (planche 1/2) :

Avant modification

Après modification
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Extrait des cartes de zonage Nord (planche 1/3) et Est (planche 2/3) :

Avant modification

Après modification
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Le règlement du PPRi est inchangé.

L’impact  de  cette  modification  sur  le  PPRi  est  mineure  en  terme  de  surface
concernée, et ne porte ainsi pas atteinte à l’économie générale du plan au regard
de l’ensemble des mesures de prévention du risque prise par le PPRi. 
Elle  entre  ainsi  dans le  champ de la  procédure de modification prévue par  les
articles R562-10-1-c) du code de l’environnement.

3- La procédure de modification du PPRi

En application de l’article R562-10-2 du code de l’environnement, le déroulement
de la procédure de modification du PPRi de Saint-Marcel d’Ardèche est le suivant :
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Évaluation environnementale :
Présentation pour examen au cas 

par cas
Délai de réponse 2 mois

Analyse de la 
modification à réaliser

Arrêté préfectoral de prescription de la 
modification mentionnant :

-l’objet de la modification,
-les modalités de la concertation et de l’association 
des communes et EPCI concernés
-la nécessité ou non d’une étude environnementale
-les lieux et heures où le public pourra consulter le 
dossier et faire des observations

Projet non soumis à évaluation 
environnementale par décision de 
l’autorité environnementale du 28 

avril 2021

Arrêté préfectoral d’approbation 
(après examen des avis, observations, et modification éventuelle du dossier)

-Affichage en mairie et au siège 
de l’EPCI compétent en 
élaboration de document 

d’urbanisme
- Publication dans un journal 
diffusé dans le département 8 

jours au moins avant le début de 
la mise à disposition

Concertation, et association du 
conseil municipal et de l’EPCI 

compétent en matière 
d’urbanisme

Mise à disposition du projet de modification du PPR avec un 
registre de recueil des observations

Durée 1 mois

Mesures de publicité:
mention dans un journal diffusé dans le département, mention au RAA de l’État 
dans le département, affichage pendant un mois en mairie et au siège de l’EPCI 

Compétant en élaboration de document d’urbanisme

Mise à jour du PLU

Dossier de modification
-projet de modification (documents 

réglementaires)
-exposé des motifs (note explicative)



4- Le déroulement de la procédure

4-1  Consultation  de  la  commune  et  des  EPCI  concernés  par  le  projet  de
modification du PPRi     :  

L’avis  formel  du  conseil  municipal  de  Saint-Marcel  d’Ardèche,  du  conseil
communautaire  de  la  communauté  de  communes  du  Rhône  aux  Gorges  de
l’Ardèche, et du conseil syndical du syndicat Rhône Provence Baronnies compétent
en élaboration de schéma de cohérence territoriale, a été sollicité dans le cadre de
la procédure indiquée ci-dessus.

Le conseil municipal de Saint-Marcel d’Ardèche a émis, en séance du 07 juin 2021,
un avis favorable sans observation au projet de modification du PPRi (cf annexe 3).

Le conseil communautaire de la communauté de commune du Rhône aux Gorges
de l’Ardèche n’a pas formulé de remarque dans le délai fixé lors de la consultation.
L’avis est réputé favorable.

Le  conseil  syndical  du  syndicat  Rhône-Provence-Baronnies  n’a  pas  formulé  de
remarque dans le délai fixé lors de la consultation. L’avis est réputé favorable.

4-2 Concertation avec la population     :  

Afin  que  la  population  soit  informée  et  qu’elle  puisse  faire  connaître  ses
observations sur le projet, le dossier de modification a été publié du 01 juin au 30
juin  2021  inclus  sur  le  site  de  l’État  en  Ardèche  http//www.ardeche.gouv.fr,  en
rubrique  consacrée  aux  publications/enquêtes  et  consultations  publiques.  Sur
cette  page  figuraient  les  adresses  électronique  et  postale  de  la  direction
départementale  des  territoires  où  pouvaient  être  adressées  les  remarques  et
observations  éventuelles  sur  ce  projet,  ainsi  que  la  date  limite  à  laquelle  ces
remarques et observations pouvaient être déposées.

Aucune remarque n’a été formulée dans ce cadre.

4-3 Mise à disposition du public du projet de modification du PPRi

L’arrêté  préfectoral  du  26  mai  2021  a  été  notifié  au  maire  de  Saint-Marcel
d’Ardèche, à la présidente de la communauté de commune du Rhône aux Gorges
de l’Ardèche, et au président du syndicat Rhône-Provence-Baronnies.
Il a fait l’objet d’une mention dans le journal Le Dauphiné Libéré du 01 juin 2021,
diffusé dans le département, soit au moins 8 jours avant le début de la mise à
disposition.
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En  application  de  l’article  L.562-4-1  du  code  de  l’environnment  et  de  l’arrêté
préfectoral de prescription de la modification n°1 du PPRi, le dossier a été mis à
disposition du public pendant un mois, du 15 juillet au 15 août 2021.

Le registre ouvert en mairie est resté vierge de toute remarque ou observation.

5- Approbation de la modification

Après  avoir  examiné les  avis  reçus,  et  en l’absence d’observation  du public,  la
modification du PPRi de Saint-Marcel-d’Ardèche peut être approuvée par arrêté
préfectoral.
Cet arrêté d’approbation sera publié au recueil des actes administratifs de l’État
dans le département et fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le
département (« le Dauphiné Libéré »).
Il sera affiché pendant un mois en mairie de Saint-Marcel-d’Ardèche, au siège de la
communauté de commune du Rhône aux Gorges  de  l’Ardèche,  et  au siège  du
syndicat Rhône-Provence-Baronnies.
Le dossier sera tenu à disposition du public en mairie de Saint-Marcel-d’Ardèche,
au siège de la communauté de commune du Rhône aux Gorges de l’Ardèche, au
siège du syndicat Rhône-Provence-Baronnies, ainsi qu’en préfecture.
En application de l’article L.562-4 du code de l’environnement,  le  PPRi  modifié
ainsi approuvé, vaut servitude d’utilité publique. A ce titre, il  devra faire l’objet
d’une procédure de mise à jour du plan local d’urbanisme du territoire concerné
afin de figurer en annexe de ce document.
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ANNEXES
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Annexe 1 : articles du code de l’environnement relatifs à la procédure engagée

Article L562-4-1 
I. - Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les formes de son
élaboration. Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le
plan, la concertation, les consultations et l'enquête publique mentionnées à  l'article L. 562-3  sont
effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite. 

II.  -  Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  peut  également  être  modifié.  La
procédure  de  modification  est  utilisée  à  condition  que  la  modification  envisagée  ne  porte  pas
atteinte à l'économie générale du plan. Le dernier alinéa de l'article L. 562-3 n'est pas applicable à la
modification. Aux lieu et place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses
motifs sont portés à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de formuler des
observations pendant le délai d'un mois précédant l'approbation par le préfet de la modification. 

III. - Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être adapté dans les
conditions définies à l'article L. 300-6-1 du code de l'urbanisme.

Article R562-10-1

Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  peut  être  modifié  à  condition  que  la
modification  envisagée  ne  porte  pas  atteinte  à  l'économie  générale  du  plan.  La  procédure  de
modification peut notamment être utilisée pour :

a) Rectifier une erreur matérielle ;

b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article
L. 562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

Article R562-10-2

I.  –  La  modification  est  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral.  Cet  arrêté  précise  l'objet  de  la
modification,  définit  les  modalités  de  la  concertation  et  de  l'association  des  communes  et  des
établissements publics de coopération intercommunale concernés, et indique le lieu et les heures où
le public pourra consulter le dossier et formuler des observations. Cet arrêté est publié en caractères
apparents dans un journal diffusé dans le département et affiché dans chaque mairie et au siège de
chaque  établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent  pour  l'élaboration  des
documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable. L'arrêté est publié huit jours
au moins avant le début de la mise à disposition du public et affiché dans le même délai et pendant
toute la durée de la mise à disposition.

II. – Seuls sont associés les communes et les établissements publics de coopération intercommunale
concernés et la concertation et les consultations sont effectuées dans les seules communes sur le
territoire desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification et l'exposé de ses motifs
sont mis à la disposition du public en mairie des communes concernées. Le public peut formuler ses
observations dans un registre ouvert à cet effet.

III. – La modification est approuvée par un arrêté préfectoral qui fait l'objet d'une publicité et d'un
affichage dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article R. 562-9.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028028556
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000038743754&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038743733
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038743738
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834576&dateTexte=&categorieLien=cid
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Annexe 2 : arrêté préfectoral prescrivant la modification du PPRi
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Annexe 3 : avis des personnes publiques consultés
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